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ANNEXE AU BILAN CAISSE DE CONSIGNATION  
 

Note 1 sur le Bilan de la Caisse de Consignation 
 
Il y a lieu de noter que la masse bilantaire a évolué significativement, passant de 667 Mio à 
755 Mio d’EUR soit une augmentation de 16%. Ceci s’explique par le dépôt en Consignation 
de la Clôture définitive de la BCCI. 
 
La Bank of Credit and Commerce International SA (« BCCI SA ») et la BCCI Holdings 
(Luxembourg) SA (« BCCI Holdings ») ont été mises en liquidation en date du 3 janvier 
1992.  
Le jugement de clôture du 5 juillet 2013 (référence 1414/2013) a validé les consignations 
effectuées par le liquidateur judiciaire au cours de ces procédures à hauteur de USD 
102.247.572,73.- 
 
Les paiements aux ayants-droit débuteront à partir du jour où le jugement de clôture des 
liquidations de BCCI SA et de BCCI Holdings est devenu définitif.  
 

Note 2 sur le Bilan de la Caisse de Consignation 
 
Notons que l’art3 du Règlement Grand-ducal du 4 février 2000 n’est pas appliqué et que par 
conséquent la Caisse de Consignation ne calcule pas de frais de garde sur les biens consignés. 
 


